
                                                                                              
 

La résidence universitaire TOM MOREL est située 12 chemin de Bellevue – 74090 ANNECY LE VIEUX à 
proximité del’ IMUS, de Polytech’Savoie et de l’IUT. 
Elle est desservie par les lignes de bus n° 2 et 4. 
 
Cette résidence dispose de 3 logements à partager et de 171 logements individuels répartis sur 3 bâtiments de 
3 ou 4 étages.  
 

• LOGEMENT INDIVIDUEL  : 
Chaque logement individuel est équipé d’un lavabo, d’une baignoire, d’un WC, d’un lit, d’un bureau, d’une 
table, d’une chaise, d’une étagère, d’un placard et d’un réfrigérateur, d’une prise TV et d’une prise de 
téléphone. 

� Le loyer mensuel s’élève entre 176,60€* (+ 122,20 €* de charges) et 187 €* (+ 122,20 €* de charges) 
selon la surface du logement. 

 
• LOGEMENT A PARTAGER  : 

Chaque logement est équipé d’un lavabo, d’une baignoire, d’un WC, d’une chambre par étudiant avec un lit, 
d’un bureau, d’une table, d’une chaise et d’une étagère, d’un placard, d’un réfrigérateur, d’une plaque 
chauffante,  d’une prise TV et d’une prise de téléphone. 
 � Le loyer mensuel s’élève à 130,30 €* (+79,95 €* de charges) par étudiant. 

 
Les étudiants peuvent bénéficier de l’APL (Aide Personnalisée au Logement) en constituant un dossier sur le 
site de la CAF (www.caf.fr). Pour le calcul de l’APL, la CAF tient compte des ressources personnelles de 
l’étudiant et du montant du loyer hors charges. 
 
Le montant de l’APL varie d’un étudiant boursier à un étudiant non boursier. Il réduit considérablement le 
montant du loyer restant à la charge de l’étudiant. 
 
Les étudiants logés en résidence universitaire ne sont pas redevables de la taxe d’habitation. 
 
Dossier exigé pour l’entrée en résidence : 
 

• un dépôt de garantie (de 300 €*),  encaissé immédiatement et  remboursé au départ de l’étudiant, 
après état des lieux, 

• un dossier d’engagement de caution solidaire comprenant : 
• 2 actes de cautions dûment remplis par un garant solvable, travaillant ou vivant en Union 
Européenne, (Un étudiant ne peut pas se porter garant pour un autre étudiant) 
• la photocopie des 3 derniers bulletins de salaires du garant d’un montant minimum mensuel 
de 960 €. 
• le RIB du garant  
• les justificatifs d’identité et de domicile du garant 

• une attestation d’assurance couvrant les risques locatifs et de responsabilité civile. 
• Les justificatifs d’étude et d’identité et R.I.B et photos de l’étudiant. 

 
L’étudiant signe à son arrivée à la résidence un règlement intérieur qu’il s’engage à respecter durant son séjour 
dans les lieux. 
 
 (*) Tarif 2008 
 

                 TOM MOREL 



RESIDENCE TOM MOREL Logement individuel  
 

12 chemin de Bellevue – 74940 Annecy le Vieux 

Lignes de bus ou tramway desservant la résidence : ligne 2 et 4 

Située à proximité de IMUS, Polytech’Savoie, IUT 

 
 

Nombre total de logements   
 

171  Nombre de logements par étage   

Nombre de bâtiments  
 

3  Surface des logements : 21.60 à 22.91 m²  

Nombre d’étages  
 

3 ou 4  Durée du contrat 
Durée du préavis 

12 mois 

1 mois 
Tarifs,  selon surfaces : 

Montant du  loyer  dû au CROUS (selon surface) :    de  176,60 €*  à  187,00 €* (APL à déduire) 

       + 

Montant forfaitaire des charges dues au CROUS :               122,20 € * 

 

Montant de la caution  (selon surface) :                                                        300 €* 
 

OUI NON 

 X 

 X 

Compteurs individuels supplémentaires à prévoir : 
- EAU 
- ELECTRICITE 
- CHAUFFAGE 

SI OUI , PRECISEZ TYPE DE CHAUFFAGE 
 X 

Montant de l’APL pour un étudiant non  boursier :     
Voir simulation site CAF          

 
Montant de l’APL pour un étudiant boursier :      
Voir simulation site CAF        

Descriptif du mobilier ou équipement dans chaque logement Oui Non 
LAVABO X  

DOUCHE  X 

WC X  

BAIGNOIRE X  

LIT X  

DRAP  X 

COUVERTURE  X 

BUREAU X  

TABLE X  

CHAISE X  

PLACARD X  

ETAGERE X  

REFRIGERATEUR X  

MICRO ONDES  X 

PRISE TV X  

PRISE TELEPHONE X  

Autres :    

 

Equipements oui non  oui non 
Parking X  Accès internet dans chaque chambre  X 

Local à vélo X  wifi  X 

Laverie X  

Gardiennage  X 

Interphone  X 

Autres : Préciser 

 
(*) Tarifs en vigueur au 01/07/2008 
 
 
 
 



RESIDENCE TOM MOREL Logement à partager 
 

12 chemin de Bellevue – 74940 Annecy le Vieux 

Située à proximité de Située à proximité de IMUS, Polytech’Savoie, IUT 

 
 

Nombre total de logements   
 

3  Nombre de logements par étage   

Nombre de bâtiments  
 

3  Surface des logements  31.81 

Nombre d’étages  
 

3 ou 4  Nombre de locataires/logement 
 

2 

Montant du  loyer  dû au CROUS (selon surface) :       130,30 €*/ étudiant (APL à déduire) 
    + 

Montant forfaitaire des charges dues au CROUS :         79,95 €*/étudiant 

 

Montant de la caution  (selon surface) :                           300 €* 
 

Oui Non 

 X 

 X 

Compteurs individuels supplémentaires à prévoir : 
- EAU 
- ELECTRICITE 
- CHAUFFAGE 

SI OUI, PRECISEZ TYPE DE CHAUFFAGE  X 

Montant de l’APL pour un étudiant non  boursier :     
Voir simulation site CAF          

 
Montant de l’APL pour un étudiant boursier :      
Voir simulation site CAF        

Durée du contrat : 12 mois     Préavis de départ : 1 mois 
 

Descriptif du mobilier ou équipement dans chaque logement Oui Non 
LAVABO X  

DOUCHE  X 

WC X  

BAIGNOIRE X  

CHAMBRE individuelle pour chaque étudiant partageant le logement  X 

LIT X  

DRAP  X 

COUVERTURE  X 

BUREAU X  

TABLE X  

CHAISE X  
PLACARD X  

ETAGERE X  

REFRIGERATEUR X  

MICRO ONDES  X 

PRISE TV X  

PRISE TELEPHONE X  

Autres :    

 
Equipements oui non  oui non 
Parking X  Accès internet dans chaque chambre  X 

Local à vélo X  wifi  X 

Laverie X  

Gardiennage  X 

Interphone  X 

Autres : Préciser 

 
(*) Tarifs en vigueur au 01/07/2008 
 


